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Objectif 

Produire des préconisations pour les acteurs de la formation à distance (prescripteurs, financeurs, formateurs, apprenants) afin de développer l’accessibilité des dispositifs numériques de formation et leurs usages au sein des territoires.

La qualification des acteurs du monde socio-économique est un vecteur du développement territorial. La diversité des besoins de formation convoque la mise en œuvre de dispositifs de formation qui permettent d’accompagner le développement des savoirs et capacités dans des contextes de prise en compte des bénéficiaires (objectifs de formation, localisation, disponibilité, économie, etc.). La sécurisation des parcours professionnel, le maintien de l’employabilité requiert des dispositifs adaptés aux possibilités des publics. 

Les actions de formation conventionnelles qui privilégient les stages en présentiel, ne peuvent répondre à l’intégralité des besoins.  Parallèlement, depuis de nombreuses années, les TIC s’inscrivent dans le paysage de la formation initiale, continue, générale et professionnelle. Le développement de l’offre de formation à distance questionne les acteurs territoriaux dans leurs pratiques de formation et leur territoire d’action. La proximité spatiale et temporelle des réponses formation, devient l’un des enjeux du développement social et économique. 

La simple réduction de la distance, via les technologies, entre le producteur et le bénéficiaire du service de formation ne suffit pas à développer les pratiques. 

Trois dimensions sont convoquées pour étudier les processus de mise en usage de ces dispositifs : les dispositifs eux-mêmes, les contextes d’usages potentiels et les apprenants.

Plusieurs phases sont proposées pour conduire à son terme le projet :

· Identification de l’offre de formation à distance en formation professionnelle et dans l’enseignement supérieur, et production d’une cartographie de cette offre et des infrastructures qui participent à cette offre (exemple : point d’accès public à internet). Catégorisation des dispositifs de formation à distance ;

· Analyse de cette offre selon différents critères d’accessibilité au dispositif de formation à distance (accessibilité spatiale, temporelle, cognitive, sociale, affective, économique) ;

· Expérimentations de dispositifs de formation à distance conçus à partir des conclusions des deux phases précédentes ;

· Analyses et spécifications de principes d’actions pour le développement de dispositifs.

